
I-48190 

 1

No. 48190* 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Oman 

Memorandum of Understanding between the Ministry of Health of the Republic of Turkey and the Minis-
try of Health of the Sultanate of Oman on cooperation in the field of health. Muscat, 24 December 
2005 

Entry into force:  7 June 2010 by notification, in accordance with article 6  

Authentic texts:  Arabic, English and Turkish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 6 January 2011 
*No UNTS volume number has yet been determined for this record. The Text(s) reproduced below, if attached, are the authentic texts of the 

agreement /action attachment as submitted for registration and publication to the Secretariat. For ease of reference they were sequen-
tially paginated. Translations, if attached, are not final and are provided for information only.  

 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Oman 

Mémorandum d'accord entre le Ministère de la santé de la République turque et le Ministère de la santé 
du Sultanat d'Oman sur la coopération dans le domaine de la santé. Mascate, 24 décembre 2005 

Entrée en vigueur :  7 juin 2010 par notification, conformément à l'article 6  

Textes authentiques :  arabe, anglais et turc 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 6 janvier 2011 
* Numéro de volume RTNU n'a pas encore été établie pour ce dossier. Les  textes réproduits ci-dessous, s'ils sont disponibles, sont les textes 

authentiques de l'accord/pièce jointe d'action tel que soumises pour l’enregistrement et publication au Secrétariat. Pour référence, ils 
ont été présentés sous forme de la pagination consécutive. Les traductions, s'ils sont inclus, ne sont pas en form finale et sont fournies 
uniquement à titre d'information. 



I-48190 

 2

 

 

 



I-48190 

 3

[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 

 



I-48190 

 4

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



I-48190 

 5

 



I-48190 

 6

 



I-48190 

 7

 
[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 

 



I-48190 

 8

 



I-48190 

 9

 



I-48190 

 10

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TR/060111/I-48190    page 1 de 2 pages   12-50525 

Mémorandum d’accord entre le Ministère de la santé de la République turque et le Ministère de la santé du 
Sultanat d’Oman sur la coopération dans le domaine de la santé 

En vertu des relations distinguées entre le Ministère de la santé de la République turque et le Ministère de la san-
té du Sultanat d’Oman, et compte tenu de la volonté commune des deux Parties de renforcer et de développer la 
coopération dans le domaine médical sur la base d’intérêts mutuels et de discussions bilatérales, les deux Parties 
ont convenu de coopérer dans les domaines ci-après. 

Article premier 

En vertu des lois et règlements de leurs pays respectifs, sur la base de l’égalité et de la réciprocité et dans le re-
spect de leurs intérêts bilatéraux, les Parties s’efforceront de promouvoir la coopération en matière de santé dans 
les domaines indicatifs suivants : 

- Santé publique; 

- Soins de santé primaires; 

- Contrôle des maladies endémiques, transmissibles et chroniques; 

- Contrôle de la tuberculose, du sida et du paludisme; 

- Planification de la famille; 

- Éducation sanitaire; 

- Santé de la procréation; 

- Produits pharmaceutiques et équipements médicaux; 

- Maladies tropicales et infectieuses; 

- Systèmes sanitaires. 

D’autres domaines de coopération seront établis en vertu des exigences des deux Parties convenues 
mutuellement. 

Article 2 

Les Parties s’engagent à coopérer dans les domaines de la santé et des sciences médicales mutuellement 
convenus, par le biais : 

a) D’un échange d’informations; 

b) D’un échange de délégations et de personnel sanitaire; 

c) De la participation de spécialistes à des conférences et réunions scientifiques organisées par l’une ou l’autre 
Partie; et 

d) Des autres types de coopération mutuellement convenus dans les domaines de la santé et des sciences 
médicales. 

Article 3 
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Les Parties établiront un comité de travail mixte afin de déterminer et d’évaluer les activités de coopération entre 
elles. Le comité se réunira chaque fois que nécessaire. 

Article 4 

Concernant les visites probables d’experts et d’autres catégories de personnel des deux pays dans le cadre du 
présent Mémorandum d’accord : 

a) La Partie d’origine supportera le coût du billet aller-retour; et 

b) La Partie d’accueil supportera les frais d’hébergement et de nourriture ainsi que les frais inhérents aux 
déplacements intérieurs (au besoin) du visiteur. Cette visite ne pourra excéder une semaine. 

Article 5 

Les domaines et conditions d’application de la coopération prévus par ce Mémorandum d’accord, seront 
déterminés par les plans d’action et programmes d’application qui seront définis selon les règles et règlements 
applicables aux deux pays de même qu’au moment et dans les quantités jugés nécessaires par les Parties. 

Article 6 

Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur au terme de l’échange des notes diplomatiques signifiant 
l’approbation et la ratification de chaque Partie. Il conservera ensuite ses effets pendant deux ans. 

Si aucune des Parties contractantes ne notifie à l’autre son intention de dénoncer le Mémorandum d’accord six 
mois avant sa date d’expiration, ce dernier sera renouvelé à chaque fois pour une période d’un an 
supplémentaire. 

SIGNÉ au Sultanat d’Oman, le 24 décembre 2005 en trois exemplaires originaux, en langues turque, arabe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de doute, le texte anglais prévaut. 

Pour le Ministère de la santé de la République turque 

[SIGNÉ] 

Prof. Dr. Recep Akdağ 

Ministre de la santé  

Pour le Ministère de la santé du Sultanat d’Oman 

[SIGNÉ] 

Dr. Ali Mohammed Bin Moosa 

Ministre de la santé 


